Déclaration des Femmes l’Afrique de l’Ouest	
sur le massacre des "7 ivoiriennes" 	

Les femmes de l'Afrique de l’Ouest condamnent fermement l'assassinat de sept femmes ivoiriennes qui exprimaient leurs droits de protester le 3 Mars 2011. Cet incident a fait revivre dans la mémoire des femmes de la région les jours sombres de la guerre civile du Libéria et de la Sierra Leone, où la vie d’une femme ne valait pas plus qu’un objet de marchandise. Nous refusons d'être ramenées à ce passé. Ces femmes tuées incarnaient toutes les aspirations des femmes ouest-africaines, mieux celles du continent africain ; que nous puissions faire comprendre nos volontés, exprimer nos points de vue, montrer notre soutien à la personne de notre choix sans crainte d’être réprimée, de subir des attaques, ou même la mort. 	

Nous demandons à la CEDEAO de reprendre son attitude résolue sur la Côte d'Ivoire. Il faut le reconnaitre, les enjeux sont de plus en plus élevés, les raisons d’escalade plus nombreuses et l'audace qui se saisit des parties en conflit en nette progression. Ces femmes tuées n'ont pas été abattues dans le secret, elles ont été abattues par balles au grand jour. Nous pensons que le conflit en Côte d'Ivoire  défit les notions de courage et d’humanité en chacun de nous. Nous ne pouvons pas laisser ce qui s’est passé être un simple fait divers sur les colonnes des journaux locaux ou internationaux. Ces femmes méritent plus. Elles interpellent notre conscience, notre capacité d’indignation et notre condition d’activistes. 	

Ceux et celles d'entre nous qui avons protesté dans le passé, savons comment il pouvait être facile d’être l'une d’entre elles. C’est dire qu’il ne s’agit pas d’un problème ivoirien, il est tout simplement humain.	  

Le monde avait clairement indiqué, après le Rwanda, "plus jamais ça"  serait la position de la Communauté internationale face aux crimes contre l’humanité de cette nature. La norme, la Responsabilité de Protéger, qui a été adoptée par le Chefs d'État lors du Sommet mondial des Nations Unies en 2005, avait pris la résolution selon laquelle l’Etat a la responsabilité de protéger ses citoyens mais s’il se soustrait à cette obligation, la communauté internationale devrait intervenir. Bien que nous reconnaissions les efforts en cours pour rechercher une solution pacifique à l'impasse actuelle en Côte d'Ivoire, le massacre de ces femmes a révélé que des actions plus rigoureuses devaient être prises pour mettre fin à l'escalade de la situation en Côte d’Ivoire. Nous réaffirmons également que les auteurs de	ces crimes doivent être traduits devant les tribunaux. La culture de l'impunité qui a existé à chaque fois une femme a été tuée devra connaître un terme par ces cas. 	

Aussi, appelons-nous les acteurs / institutions suivants à prendre des mesures suivantes: 	

- A toutes les parties prenantes au conflit ivoirien: nous leur demandons instamment à toutes les parties prenantes du conflit de donner la priorité à la vie humaine, à la sécurité au-dessus de tout gain politique. 
- A la CEDEAO: La CEDEAO devrait assumer un rôle  leader plus manifeste pour trouver une solution à la crise ivoirienne. L’inaction de la CEDEAO sur cette question est en contradiction avec son engagement de passer à une ‘CEDEAO des peuples’, où les citoyens de la région vivent en paix, jouissant de la liberté de mouvement et d'expression.
- A la Cour pénale internationale (CPI): La CPI devra enquêter sur ces tragiques événements pour savoir si ces femmes ont été délibérément prises pour cibles et dire quelles mesures pourraient être prises à l’encontre de leurs auteurs, 
[bookmark: _GoBack]- A l'Union africaine: Les membres de l'UA doivent ‘parler d'une seule voix’ quand des crimes de cette nature sont commis et mener des médiations crédibles afin de les prévenir; 

- A la société civile: Les acteurs de la société civile nationale, continentale et internationale devraient faire des pétitions à leurs Etats pour que ceux-ci fassent entendre leurs voix sur des questions de cette nature. Ils doivent assurer le suivi pour que les investigations connaissent une issue heureuse et que les auteurs reçoivent la punition méritée.	

Les 7 ivoiriennes  et d’autres victimes de ce conflit ne sont pas mortes en vain. Leurs voix pour la justice doivent être entendues.  




Ont Signé                           : 
Afrique WIPSEN-Africa, FOSCAO et  AFAO 
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